
RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION D'EXISTENCE
N° d'enregistrement: NOT_FOUND

Vu la loi n° 2025-19 du 22 juillet 2025 relative aux associations et fondations;
Vu le décret n°2025-575 du 24 septembre 2025 portant mise en place du Registre des Associations
et Fondations en République du Bénin ;
Vu la demande de déclaration d’existence en date du

Il est délivré récépissé de déclaration d'existence à l'organisation ci-après :

Dénomination de
l'organisation ASSOCIATION BENIN COMPLIANCE

Type d'organisation Association

Objet, But, Mission ou
Objectif

OBJET L’association, à but non lucratif, a pour mission de
promouvoir la conformité et de renforcer l’éthique, l’intégrité et
la bonne gouvernance tant dans le secteur public que dans le
secteur privé en République du Bénin. VISION Être une
association d’utilité publique qui accompagne l’État et les
citoyens béninois dans la construction d’un pays de référence
en matière d’intégrité, de transparence et de conformité, en
érigeant la lutte contre la corruption et la promotion des
bonnes pratiques de gouvernance comme piliers du
développement durable et de la confiance citoyenne. MISSIONS
L’ABC a pour mission de : - Sensibiliser, former et accompagner
les acteurs publics, privés et citoyen dans la promotion de la
conformité et des bonnes pratiques de gouvernance ; -
Renforcer la culture de l’intégrité, en vue de soutenir la mise en
œuvre des normes nationales et internationales ; - Créer un
espace de dialogue constructif pour bâtir une société béninoise
plus juste, transparente et responsable. VALEURS Les valeurs ci-
après sont celles qui caractérisent l’ABC : - Intégrité : Agir avec
honnêteté et exemplarité dans toutes les activités, en incarnant
le refus de toute forme de corruption. - Transparence :
Promouvoir la clarté, la redevabilité et la traçabilité dans la
gestion des ressources et la prise de décision. - Responsabilité :
Assumer pleinement nos engagements vis-à-vis de la société,
de nos partenaires et de nos membres. - Conformité : Respecter
les lois, règlements et standards éthiques nationaux et
internationaux dans toutes nos actions. - Équité et justice
sociale : Garantir un traitement juste et impartial des individus
et promouvoir l’égalité des chances. - Engagement citoyen :
Mobiliser la participation active de tous, en particulier des
jeunes et de la société civile, pour construire un Bénin intègre.

Siège LITTORAL - Cotonou - 12ème arrondissement - Fidjrossè - C-1725,
Maison 64, Grand Jacquot

Représentant Légal de
l'organisation Fernand Ezola DAGOUDO

01 BP: 925
COTONOU

TEL: +229 21 30 19 96
+229 21 30 11 06
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Durée de vie de
l'organisation Illimitée

Le présent récépissé confère la personnalité juridique à ASSOCIATION BENIN COMPLIANCE à
compter de sa date de délivrance.

Ce récépissé sera publié au Journal du Registre des Associations et Fondations.
Toute modification des statuts, des dirigeants ou du siège doit être déclarée au Registre des

Associations et Fondations dans un délai de trente (30) jours.

Fait à Cotonou, le 23 avril 2026

Le Ministre de l'Intérieur et de la Sécurité Publique

Alassane SEIDOU
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